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1 - Modalités de la concertation

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de l’an-
cienne commune de Sévérac-le-Château a 
été approuvé par délibération du 22 octobre 
2007.

Depuis le 19 janvier 2021, la Communauté 
de Communes des Causses à l’Aubrac est 
compétente en matière de « plan local d’urba-
nisme, document en tenant lieu et carte com-
munale ».
 
Par délibération en date du 29 mars 2022, le 
Conseil communautaire a prescrit la révision 
allégée n°2 du PLU de Sévérac-le-Château.

objet de la révision allégée n°2 du PLU de 
sévérac-le-Château
Elle vise à étudier les capacités d’accueil de la 
zone d’activités de Roumagnac, notamment 
à l’occasion d’un projet de laiterie souhaitant 
s’implanter sur la zone. Cette démarche vise 
ainsi à soutenir le développement économi-
que du territoire, notamment agro-alimentaire 
en circuit local, mais également en termes de 
sobriété foncière en engageant une optimisa-
tion du foncier disponible sans impacter les 
espaces agricoles et naturels. 
Rappelons que la zone d’activités de Rouma-
gnac est concernée par l’application de l’arti-
cle L. 111-6 du Code de l’urbanisme : « En de-
hors des espaces urbanisés des communes, 
les constructions ou installations sont interdi-

tes dans une bande de cent mètres de part 
et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes 
express et des déviations au sens du code de 
la voirie routière et de soixante-quinze mètres 
de part de d’autre de l’axe des autres routes 
classées à grande circulation », dit Amende-
ment Dupont, au droit de la RN88 et de la RD 
809.

Cette révision allégée est l’occasion d’engager 
une étude dite dérogatoire à l’Amendement 
Dupont, dont les conclusions seront traduites 
dans le PLU de Sévérac-le-Château.

modalités de concertation
De ce fait, le Conseil communautaire a défini 
les modalités d’une concertation qui figure 
comme l’un des points forts de la loi SRU, et 
qui a pour but d’informer les habitants tout au 
long de la procédure de révision allégée du 
PLU. 

Les modalités de concertation retenues par la 
délibération prescrivant la révision allégée du 
PLU ont été les suivantes : 

Diffusion dans la presse locale;
Mise à disposition d’un registre de concer-
tation en mairie ;
Diffusion sur le site internet de la Commu-
ne de Séverac-d’Aveyron.  

 

•
•

•
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Aucune observation écrite ou lettre reçue en Mairie ou Communauté de Communes.

2      - Déroulement de la concertation

Conformément à la loi SRU, prescrivant une concertation de la population, la Communauté de Communes a mis en place les moyens définis 
dans la délibération pendant toute la période d’études et de réflexion menant à l’arrêt du projet de révision allégée du PLU.

Elle a notamment :

fait paraître un avis de presse dédié à la concertation (Centre Presse du 26.04.2022)

mis en place un registre de concertation en mairie

publié l’information sur le site internet de la commune de Sévérac-d’Aveyron

•

•

•

3   - Bilan de la concertation

4   - Conclusion

Les moyens de communication mis en œuvre (dossier de concertation, publication, registre) démontrent la volonté de la Communauté de Com-
munes d’associer les habitants de Sévérac-le-Château et plus largement de Sévérac-d’Aveyron, à la révision allégée du PLU conformément 
aux dispositions de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000, imposant une concertation adaptée. Cependant, son objet 
très spécifique peut expliquer l’absence de participation du public.
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Publication dans la pres-
se locale (Centre Presse 
26.04.2022)

5   - Annexes

Information sur le site internet de la commune
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Registre de concertation mis 
à disposition en Mairie 


